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Canada : Faciliter la prise de décisions informées 
par des données probantes en matière de santé 
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Résumé

Bien que la prise de décisions informées par des données probantes soit essentielle à la 
protection de la santé publique, elle s’avère complexe dans la pratique, car on assiste 
en permanence à un foisonnement de données probantes et à l’apparition de nouveaux 
problèmes auxquels les professionnels de la santé publique doivent faire face aux échelons 
local, régional et national. C’est notamment par l’entremise de ses six Centres de collaboration 
nationale (CCN) en santé publique que le Canada s’est attaqué à ces obstacles persistants. 
Les CCN en santé publique ont été créés afin de promouvoir et faciliter l’utilisation des 
connaissances issues de la recherche scientifique et des autres savoirs dans le but de renforcer 
les pratiques, les programmes et les politiques de santé publique au Canada. Les CCN repèrent 
les lacunes en matière de connaissances, favorisent le réseautage entre les secteurs et les 
juridictions et fournissent aux acteurs du système de santé publique un éventail de ressources 
et de services d’application des connaissances éclairés par des données probantes. Chaque 
centre est hébergé au sein d’une université ou d’un organisme gouvernemental répartis à 
travers le Canada, et se concentre sur un domaine prioritaire particulier de la santé publique : 
déterminants de la santé; santé environnementale; politiques publiques favorables à la santé; 
santé autochtone; maladies infectieuses; outils et méthodes d’application des connaissances. 
Depuis leur création en 2005, les CCN ont été soumis à deux évaluations fédérales, dont 
les résultats ont clairement démontré leur contribution significative à la prise de décisions 
informées par des données probantes en santé publique au Canada, et ont contribué à mettre 
en lumière des possibilités de croissance pour le futur. Les CCN permettent de jeter un pont 
solide entre les données probantes, les politiques et les pratiques, mais aussi de faciliter la mise 
en œuvre des données probantes dans des contextes souvent complexes.
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Introduction

L’une des caractéristiques essentielles de la santé publique 
au Canada et dans le monde est l’accent mis sur la prise de 
décisions informées par des données probantes (PDIDP). Puisque 
de nouvelles connaissances sont continuellement générées, il 
est nécessaire, en santé publique, de continuer à synthétiser 
ces connaissances dans le contexte de ce qui est déjà connu, 
de les intégrer dans l’élaboration et la mise en œuvre des 
politiques et des pratiques, et d’évaluer leur application pour 

garantir l’atteinte des résultats escomptés. Bien que la PDIDP 
soit essentielle à la santé publique, elle s’avère complexe dans 
la pratique. L’Organisation mondiale de la Santé a reconnu 
que la mise en œuvre d’interventions informées par les 
données probantes était « l’un des plus grands défis… [pour] la 
communauté mondiale de la santé » (1). Les obstacles auxquels 
le Canada doit faire face en matière de santé publique sont 
notamment les suivants :
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1.	 Les décideurs n’ont pas forcément accès aux nouvelles 
données probantes à mesure que celles-ci deviennent 
disponibles

2.	 Tous les professionnels de la santé publique n’ont pas 
les connaissances, les compétences ou les ressources 
nécessaires pour entreprendre des activités de synthèse et 
d’application des connaissances adaptées aux besoins des 
décideurs provenant de divers contextes

3.	 Les organisations de santé publique ne possèdent pas 
nécessairement pas l’infrastructure nécessaire pour appuyer 
ces activités (2)

C’est notamment par la création de six Centres de collaboration 
nationale (CNN), collectivement désignés sous le nom de 
« programme des Centres de collaboration nationale en santé 
publique » (CCNSP; www.ccnsp.ca), que le Canada s’est attaqué 
à ces obstacles persistants. Les CCN ont été établis en 2005 
dans le cadre de l’engagement du gouvernement fédéral pour 
le renouvellement et le renforcement de la santé publique au 
Canada (3). Ils visent à promouvoir et faciliter l’utilisation des 
connaissances issues de la recherche scientifique et des autres 
savoirs dans le but de renforcer les pratiques, les programmes 
et les politiques de santé publique au Canada. Les CCN 
ont été décrits comme un réseau unique de « courtiers de 
connaissances » (4) qui, ensemble, « repèrent les lacunes en 
matière de connaissances, favorisent le réseautage et fournissent 
aux acteurs du système de santé publique un éventail de 
ressources informées par les données probantes […] et de 
services d’application des connaissances » (5).

Il s’agit d’un défi de taille. Les CCN s’acquittent de leur mission 
en favorisant la collaboration et le réseautage entre différents 
intervenants et en mette à profit l’expertise régionale, nationale 
et internationale. Ils travaillent avec une grande variété 
d’organisations et à travers les juridictions afin de créer des 
occasions d’apprendre les uns des autres et de favoriser la 
collaboration. Par exemple, les CCN collaborent avec le Conseil 
du Réseau pancanadien de santé publique, le réseau formel 
chargé de faire le lien entre les treize gouvernements provinciaux 
et territoriaux et l’Agence de la santé publique du Canada, et 
de rendre compte à la Conférence des sous-ministres fédéral, 
provinciaux et territoriaux de la Santé (6). 

Cet article a pour but de décrire les activités des CCN, de mettre 
en lumière leurs priorités et domaines d’interventions actuels et 
futurs et de préciser la manière dont ils intègrent les données 
probantes et les autres systèmes de connaissances dans les 
politiques et les pratiques.

Les Centres de collaboration nationale 
en santé publique
Financés par l’Agence de la santé publique du Canada et 
répartis d’un bout à l’autre du Canada (figure 1), les six 
CCN se concentrent chacun sur un domaine prioritaire 
particulier en santé publique : déterminants de la santé; santé 
environnementale; politiques publiques favorables à la santé; 
santé autochtone; maladies infectieuses; outils et méthodes 

NCCPH.CA

Figure 1 : Les Centres de collaboration nationale en santé publique
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d’application des connaissances. Chaque CCN est hébergé au 
sein d’une université ou d’un organisme gouvernemental.

Les CCN synthétisent et diffusent des données probantes et 
des connaissances de haute qualité, favorisent la collaboration 
entre les différentes parties prenantes, et encouragent les 
professionnels de la santé publique, les responsables de 
politiques et les décideurs à utiliser les connaissances informées 
par des données probantes pour améliorer l'état de santé des 
Canadiens. Les CCN transforment les connaissances issues de 
la recherche scientifique et des autres savoirs en « produits 
de connaissance » adaptés à des publics et à des contextes 
spécifiques, et disponibles dans les deux langues officielles. Ces 
produits comprennent notamment des documents d’orientation, 
des rapports, des revues de données probantes, des fiches 
d’information et des études de cas.

Chaque CCN dispose d’un conseil consultatif d’experts pour 
définir les orientations et prodiguer des conseils stratégiques. 
Les priorités sont établies au moyen d’une grande variété de 
stratégies, notamment l’organisation de rencontres nationales, 
le soutien et la participation à des réseaux et des comités, la 
conduite d’enquêtes, la réalisation d’analyses environnementales 
et de revues de la littérature, la réalisation d’entrevues auprès 
des principaux répondants, l’évaluation des activités et des 
ressources, la conclusion de partenariats avec les dirigeants et 
les organismes autochtones et la collaboration avec tous les 
ordres de gouvernement. Comme indiqué dans un document 
récent que les CCNSP ont présenté au Conseil du Réseau 
pancanadien de santé publique (document non publié, Centres 
de collaboration nationale en santé publique, 2019), les priorités 
actuelles, les stratégies et les principaux domaines d’intervention 
de chaque CCN sont décrits dans la section suivante. 

CCN des déterminants de la santé 
Le CCN des déterminants de la santé (CCNDS) est hébergé à 
l’Université St Francis Xavier à Antigonish, en Nouvelle‑Écosse. 
Le CCNDS se concentre sur trois domaines prioritaires : 
s’attaquer aux causes structurelles des inégalités, soutenir 
la « culture de l’équité » en santé publique, et promouvoir 
l’adoption d’actions sur les facteurs qui influencent l’équité en 
santé, soit les déterminants sociaux de la santé. Les stratégies 
établies pour y parvenir sont notamment les suivantes : faire 
de l’équité en santé un objectif explicite des organisations, des 
programmes et des politiques, promouvoir les rôles de santé 
publique visant à renforcer l’équité en santé, soutenir l’utilisation 
des connaissances et des pratiques prometteuses axées sur 
l’équité, faciliter le réseautage et l’échange de connaissances 
et influencer les pratiques d’application des connaissances pour 
soutenir l’adoption d’actions sur l’équité en santé. 

CCN en santé environnementale
Le CCN en santé environnementale (CCNSE) est hébergé au 
Centre de contrôle des maladies de la Colombie-Britannique à 
Vancouver, en Colombie-Britannique. Le CCNSE se concentre sur 
trois priorités. La première consiste à sensibiliser et mieux faire 
comprendre 1) les risques et les bénéfices actuels et émergents 
pour l’environnement et 2) les moyens d’atténuer ces risques 
et d’optimiser les bénéfices. La deuxième consiste à traduire et 
à mettre en lumière les recherches qui informent les pratiques 
efficaces en matière de santé environnementale. La troisième 
consiste à mettre à profit l’expérience cumulative des praticiens 
en santé environnementale de tout le Canada pour éclairer les 
pratiques réputées efficaces et adaptées au caractère évolutif 
de la santé publique. Les domaines prioritaires sont notamment 
1) les environnements naturels et bâtis, 2) les changements 
climatiques, la préparation et la réponse en cas d’urgence, et 
3) les ressources destinées à faciliter les inspections sanitaires, la 
protection de la santé publique et l’élaboration des politiques. 

CCN sur les politiques publiques et la santé
Le CCN sur les politiques publiques et la santé (CCNPPS) est 
hébergé à l’Institut national de santé publique du Québec 
à Montréal, au Québec. Le CCNPPS se concentre sur trois 
priorités. La première consiste à soutenir l’amélioration des 
compétences et des capacités organisationnelles en analyse 
des politiques. La deuxième consiste à faciliter la mise en œuvre 
d’approches intersectorielles afin de promouvoir des politiques 
publiques favorables à la santé. La troisième consiste à élaborer 
des approches en matière de politiques en ce qui concerne les 
enjeux émergents de santé publique. Les domaines prioritaires 
sont notamment l’analyse des politiques, la Santé dans toutes les 
politiques, l’évaluation d’impact sur la santé, les changements 
climatiques, la santé mentale et le bien-être des populations, 
l’éthique en santé publique, les inégalités de santé et le partage 
des connaissances. 

CCN de la santé autochtone 
Le CCN de la santé autochtone (CCNSA) est hébergé à 
l’Université de Northern British Columbia à Prince George, 
en Colombie-Britannique. Le CCNSA se concentre sur deux 
priorités. La première consiste à mieux comprendre et utiliser 
les données probantes issues des savoirs autochtones sur la 
santé des Premières Nations, des Inuits et des Métis tout au 
long de leur vie, et ce, pour faciliter la prise de décisions sur les 
politiques, les pratiques et les programmes de santé publique. La 
deuxième consiste à encourager les partenariats, la collaboration 
et le réseautage entre les secteurs et les juridictions afin de 
mobiliser les données probantes issues des savoirs autochtones 
et d’améliorer l’équité en santé des populations autochtones. 
Les axes du CCNSA en matière de santé sont notamment les 
priorités émergentes de santé publique, les déterminants sociaux 
de la santé, la santé des enfants, des jeunes et des familles, et les 
connaissances autochtones et la santé publique. 
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CCN des maladies infectieuses
Le CCN des maladies infectieuses (CCNMI) est hébergé à 
l’Université du Manitoba à Winnipeg, au Manitoba. Le CCNMI 
s’est fixé trois priorités pour les années à venir. La première 
consiste à soutenir la réponse de santé publique pour aborder 
les maladies infectieuses chez les populations migrantes 
et mobiles. La deuxième consiste à adresser les inégalités 
dans les réponses de santé publique en matière de maladies 
transmissibles dans les collectivités rurales et éloignées. 
La troisième consiste à favoriser les occasions d’utiliser les 
mégadonnées pour faciliter la surveillance, la prévention, 
le contrôle et le monitoring des maladies infectieuses. Les 
domaines ciblés sont notamment le VIH et les infections 
transmissibles sexuellement et par le sang (ITSS), la tuberculose, 
la stigmatisation, les interventions sensibles aux réalités locales 
et culturelles, la base de données des maladies à déclaration 
obligatoire, la résistance aux antimicrobiens et la gestion de 
l’utilisation des antimicrobiens, ainsi que les changements 
climatiques et les maladies à transmission vectorielle. Le CCNMI 
soutient des réseaux thématiques (comme le réseau des ITSS 
et l’ancienne GAM Canada) et anime chaque année au moins 
deux rencontres nationales destinées à favoriser l’échange de 
connaissances.

CCN des méthodes et outils
Le CCN des méthodes et outils (CCNMO) est hébergé à 
l’Université McMaster à Hamilton, en Ontario. Le CCNMO se 
concentre sur trois priorités. La première consiste à faciliter la 
prise de décisions informées par des données probantes en 
matière de santé publique au Canada. La deuxième consiste 
à rendre facilement accessibles, ou à créer, le cas échéant, les 
méthodes et les outils permettant d’accroître la capacité à 
prendre des décisions informées par des données probantes. 
La troisième consiste à faciliter et encourager le changement 
organisationnel au sein des organisations de santé publique. Le 
CCNMO élabore des ressources visant à renforcer les capacités, 
les connaissances et les compétences organisationnelles en lien 
avec la PDIDP sur l’ensemble des services de santé publique 
du Canada, contribuant à améliorer la prise de décisions et 
l’élaboration des politiques dans les principaux domaines de la 
santé publique. Le CCNMO établit des liens avec des réseaux 
et des partenaires régionaux, nationaux et internationaux 
concernant la pratique, l’éducation, la recherche et l’application 
des connaissances en santé publique, et ce, afin de repérer les 
lacunes dans les connaissances et leur utilisation et de collaborer 
à l’élaboration de nouveaux outils et de nouvelles ressources. 

Discussion

Près de quinze ans après leur création, les CCN ont démontré 
leur capacité à répondre aux besoins de la santé publique 
avec des données probantes, des systèmes de connaissances 
et le développement de réseaux. L’un de leur plus gros défis 

est de choisir les enjeux sur lesquels travailler, les partenaires 
à impliquer, ainsi que les lieux et les modalités de synthèse et 
d’application des connaissances. Le secteur de la santé publique 
regroupe en effet une main-d’œuvre interdisciplinaire variée, un 
large éventail de programmes et de services et un vaste réseau 
de partenaires et de parties prenantes qui s’entrecroisent, 
notamment des membres des communautés et tous les ordres 
de gouvernement.

Pour garantir l’efficacité du programme des CCNSP, deux 
évaluations fédérales ont été menées : la première ciblait 
la période allant de 2008 à début 2014 (7), et la seconde, 
la période allant de 2014 à septembre 2018 (8). Selon les 
conclusions du dernier rapport d’évaluation, les CCN sont 
des sources incontournables d’information crédibles sur de 
nombreux enjeux de santé publique, générant une grande 
variété de produits d’application des connaissances de haute 
qualité. Le rapport a mis en évidence de nombreux exemples où 
les CCN ont contribué à la prise de décisions et à l’élaboration 
de politiques dans le domaine de la santé publique. Il y est 
également précisé que la « capacité des CCN à collaborer sur 
différentes initiatives et à réseauter avec différents partenaires 
du système de santé publique était considérée comme l’une de 
leurs compétences les plus précieuses » (8).

L’évaluation réalisée en 2018 contient également de nombreux 
exemples où les CCN ont contribué à aborder les nouveaux 
enjeux de santé publique. Elle souligne néanmoins la nécessité 
de gagner en flexibilité pour faire face à des enjeux émergents, 
ainsi que l’intérêt potentiel d’une plus grande collaboration avec 
l’Agence de la santé publique du Canada pour mettre à profit les 
connaissances, les ressources et les réseaux respectifs.

Les priorités, les stratégies et les domaines d’intervention 
actuels des CCN s’alignent à plusieurs des tendances macro 
actuelles en santé publique : changements climatiques, Santé 
dans toutes les politiques, déterminants structurels des inégalités 
de santé, mégadonnées et transitions démographiques 
(comme les populations migrantes et mobiles) (9). Le travail 
des CCN concorde également avec la nouvelle approche 
« Public Health 3.0 » préconisée par le ministère de la Santé et 
des Services sociaux des États-Unis, laquelle met l’accent sur 
la « collaboration intersectorielle et l’adoption de mesures à 
l’échelle de l’environnement, de la politique et des systèmes 
pour influer directement sur les déterminants sociaux de la 
santé » (10). 

L’Agence de la santé publique du Canada reconnaît la 
contribution des CCN et réaffirme son engagement à renforcer 
la capacité de santé publique par la science, le savoir et la PDIDP. 
Les CNC sont un pilier fondamental de l’infrastructure de santé 
publique du Canada et un atout très précieux à protéger et à 
bien utiliser.
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Conclusion

Il existe un besoin continu en ce qui concerne les services 
d’application des connaissances pour rendre les données 
probantes accessibles et utiles aux professionnels et aux 
organisations de santé publique, ainsi qu’à tous les ordres de 
gouvernement, pour faire progresser les priorités nationales en 
matière de santé publique. De plus, « dans le système de santé 
multijuridictionnel du Canada, il demeure essentiel de renforcer 
les réseaux qui y sont établis. Les CCN occupent une niche 
unique, axée sur l’application pratique des connaissances et des 
données probantes pour appuyer les professionnels de la santé 
du pays » (8). Les CCN continuent à jouer un rôle crucial dans le 
domaine de la santé publique au Canada, et ce, en repérant les 
lacunes en matière de connaissances et en jetant des ponts entre 
les données probantes, les politiques et les pratiques. Les CCN 
ont su démontrer leur capacité à faciliter la mise en œuvre des 
données probantes dans des contextes souvent complexes, et 
continueront à assumer un rôle de premier plan dans le système 
de santé publique du Canada.
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